


ACTION DIRECTE
courrier adressé par le sous-traitant au maître de l’ouvrage un mois après l’envoi de la copie de la mise en demeure
		À ………… Le …………
	
LETTRE RECOMMANDÉE AVEC AR
N/RÉF. : …………	

Références du marché principal : …………
Chantier : …………
Lot : …………
Entreprise principale : …………
Références du sous-traité : …………

Monsieur,
Par courrier en date du …………, nous vous avons adressé copie de la lettre par laquelle nous mettions en demeure la société ………… de nous régler les factures correspondant aux travaux effectués sur le chantier cité en référence, soit la somme de ………… euros.

Un mois s’est écoulé depuis notre précédente mise en demeure.

Aucun règlement ne nous étant parvenu à ce jour, nous vous demandons, en application de l’article 12 de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, de nous régler au lieu et place de l’entreprise principale …………la somme précitée, dans un délai de 15 jours à compter de la réception e la présente.

A défaut, nous serons contraints de transmettre ce dossier à notre conseil afin d’engager une procédure judiciaire à votre encontre.

Dans cette attente, veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.


Signature








